
 

 

 

 

 

 

 

Annexe 1 à la fiche d’opération standardisée BAT-EN-110, 

définissant le contenu de la partie A de l’attestation sur l’honneur 

 

A/ BAT-EN-110 (v. A25.1) : Mise en place de protections de baie(s) fixes ou mobiles contre le rayonnement 

solaire 
 

*Date d’engagement de l'opération (ex : date d’acceptation du devis) : ….......................... 

Date de preuve de réalisation de l’opération (ex : date de la facture) : …......................... 

Référence de la facture : …......................... 

*Pour les personnes morales, nom du site des travaux ou nom de la copropriété : …......................... …......................... 

*Adresse des travaux : …......................... 

Complément d’adresse : …......................... 

*Code postal : …......................... 

*Ville : …......................... 

 

Local du secteur tertiaire en France d’outre-mer :    □  Existant           □  Neuf 

 

Les locaux sont à usage de bureaux ou commerces en Martinique ou Guadeloupe :  □  Oui    □  Non 

 

*Surface totale du bâtiment (m²) : …............................. 

 

Caractéristiques des baies et protections associées : 

* Les baies sont toutes en contact avec l’extérieur :  □  Oui      □  Non 

 

Compléter les tableaux ci-après suivant les valeurs des facteurs solaires (FS) des baies protégées : 

*Facteur solaire (FS) des baies protégées tel que 0,25 < FS ≤ 0,4 (mettre autant de ligne que de baies différentes) :  

*Surface unitaire 

de la baie 

protégée en m² 

(1) 

*Nombre de 

baies (2) 

*Surface totale de 

baies protégées en m² 

(1) x (2) 

*Marque * Référence 

*Facteur 

solaire de la 

baie protégée 

*La détermination 

du facteur solaire 

nécessite un 

calcul 

      □ Oui     □ Non 

      □ Oui    □ Non 

 Surface totale ………………… m²     

 

*Facteur solaire (FS) des baies protégées tel que FS ≤ 0,25 (mettre autant de ligne que de baies différentes) :  

*Surface unitaire 

de la baie 

protégée en m² 

(1) 

*Nombre de 

baies (2) 

*Surface totale de 

baies protégées en m² 

(1) x (2) 

*Marque * Référence 

*Facteur 

solaire de la 

baie protégée 

*La détermination 

du facteur solaire 

nécessite un 

calcul 

      □ Oui     □ Non 

      □ Oui    □ Non 

 Surface totale ………………… m²     

 

NB1 : marque et référence du système posé ne sont à remplir que si elles ne sont pas mentionnées sur la preuve de réalisation 

de l’opération. 

NB2 : Les stores de toile, les écrans de végétation, les murs, les films pour vitrage et tous les systèmes de protection opaques 

mobiles non projetables sont exclus. 

 


